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APERÇU X L'INTENTION DE LA DIRECTION 

étude opérationnelle de l'éducation A l'échelle nationale 

A. HISTORIQUE DE L'élUDE 

Contre première étape de l'évaluation des diverses composantes de l'acti- 

vité du Ministère dans le domaine de l'éducation, on a effectué deux 
études opérationnelles, l'une en Saskatchewan, à l'automne de 1979, et 
l'autre au Manitoba, vers la fin de 1980. Les rapports définitifs sur ces 
études furent présentés respectivement en mars 1980 et en avril dernier. 

Réalisées pour le compte de la Direction de l'évaluation, Orientations 
générales, et avec l'appui total des gestionnaires de l'administration 
centrale et des deux régions concernées, les deux études répondent & 
l'objectif d'évaluation globale de l'étude nationale: 

"Déterminer des lignes de conduite permettant d'accroître 
le rendement et l'efficacité des services d'éducation et 
d'en faciliter l'évaluation." 

Au départ, l'étude faite en Saskatchewan devait servir de modèle pour des 
études du même genre dans toutes les régions. En effet, les gestionnaires 
et le personnel de l'éducation de chacune des autres régions ont examiné 
le rapport final dont elle a fait l'objet et transmis à l'équipe chargée 
de l'évaluation leurs observations sur l'applicabilité de ses constata- 
tions à leur région. 

D'après les observations formulées, la situation décrite correspondait, 
sous bien des rapports, à celle de la plupart des autres régions, à la 
différence que la gravité des problèmes variait d'une région à l'autre. 
En conséquence, on a jugé qu'il n'était ni nécessaire ni rentable de faire 
une étude ccnplète dans toutes les régions et l'on a demandé à chaque 
administration régionale d'élaborer des mesures visant S améliorer le 
fonctionnement du programme d'éducation, en se fondant sur le cadre de 
l'étude réalisée en Saskatchewan. Les constatations et les reccnnanda- 
tions devaient servir de point de départ à l'évaluation interne de la 
situation propre à chaque région. 

La raison pour laquelle on a demandé 5 l'équipe de l'étude d'aider, & cet 
effet, le personnel préposé à l'éducation au Manitoba, en effectuant une 
étude dans cette région, tient A la particularité de la structure orga- 
nique de la région et âu rôle du Manitoba Indian Education Board. 

B. MCDE D'ORGANISATION ET ÉTENDUE DES DEUX ÉlUDES 

En Saskatchewan, l'étude a été faite par une équipe de vérification compo- 
sée de cinq personnes: deux experts-conseils du Bureau des services de 
vérification (A.S.B.) et trois experts-conseils indiens. L'équipe béné- 

ficiait des conseils et de l'aide d'un comité consultatif formé de 
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représentants du Ministère et de représentants indiens. L'étendue de 
l'étude était assez vaste, eu égard aux champs opérationnels étudiés et 
au nombre et à l'étalement géographique des visites. Tous les aspects du 
processus de gestion ont été examinés, notannent la décentralisation des 
pouvoirs en faveur des Indiens, la qualité de l'éducation et 1'imputabilité. 

Au Manitoba, l'étude a été confiée à deux experts-conseils du Bureau des 
services de vérification. Dans ce cas particulier, on n'a pas désigné un 
comité consultatif proprement dit; c'est plutôt le personnel de la Direc- 
tion de l'évaluation et du bureau régional chargé du programs d'éducation 
qui a assumé la direction et l'aide nécessaires. L'étude portait princi- 
palement sur la gestion des services d'éducation par le personnel du MAINC, 
notament sur la façon dont certains aspects de cette gestion influent sur 
les tentatives des bandes pour contrôler ou assumer la direction de leurs 
programmes d'éducation. Le travail sur place impliquant entre autres les 
contacts avec les Indiens et les visites dans les communautés et les écoles 
inidennes, a été extrêmement restreint dans cette étude. 

Bien que nous ayons dérogé à notre idée première, c'est-à-dire réaliser une 
étude opérationnelle nationale de l'éducation pendant laquelle toutes les 
régions auraient fait l'objet d'un examen rigoureux, on peut dire que 
l'aboutissement de ce travail constitue, à bien des égards, une étude 
d'étendue nationale. Les études officielles faites dans les deux régions 
en cause ont débouché sur des constatations très semblables en ce qui 
concerne les grandes questions, et les observations formulées jusqu'à 
maintenant révèlent que les autres régions ont en commun bon nombre des 
problèmes mis en évidence. 

C. QUESTION CULS 

Les rapports des deux études font état de constatations précises (les 
auteurs les qualifient "d'observations") et de recommandations correspon- 
dantes assez détaillées. Il n'est pas question de les reprendre dans le 
présent aperçu. En revanche, on mettra en évidence les questions plus 
essentielles qui ont des répercussions considérables sur l'orientation 
future des services d'éducation. 

1. Objectifs du programme d'éducation 

Le programme d'éducation vise deux grands objectifs: 

- aider la population indienne à atteindre un niveau d'instruction 
acceptable; 

- confier aux Indiens la direction des programmes d'éducation. 

Comme on l'a souligné plus haut, l'étude des services d'éducation a 
porté sur des questions opérationnelles et n'a donc pas évalué 
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l'efficacité. Aussi n'a-t-on pas cherché à déterminer dans quelle 
mesure ces deux grands objectifs ont été atteints. Ce qui, de toute 
évidence, ressort de l'étude est qu'il existe d'irqportants problèmes 
opérationnels et de gestion qui, s'ils ne sont pas réglés, risquent 
d'entraver, carme ils semblent l'avoir fait jusqu'à maintenant, la 
réalisation de ces objectifs. 

2. Acceptation des responsabilités 

L'étude faite en Saskatchewan constate principalement que le gouverne- 
ment fédéral ne semble pas vouloir s'engager à assumer sans réserve 
ses responsabilités à l'égard de l'éducation de la population indienne, 
et que cette attitude est à l'origine des problèmes décelés. En oonsé- 

v, quence, la recommandation primordiale de l'étude est que le Ministère 
s'engage clairement à reconnaître cette obligation et les deux grands 
objectifs qui s'y rattachent. Le rapport touchant le Manitoba demande 
que soient prises des mesures entièrement nouvelles pour favoriser la 
réalisation des objectifs du programme. 

3. Qualité de l'éducation 

Les efforts axés sur la qualité de l'éducation en soi et sur la qualité 
définie par les Indiens eux-mêmes, sont considérés ccrrme étant nettement 
insuffisants. Les diverses lacunes décelées dans ce domaine sont 
imputables, dans une large mesure, aux contraintes imposées aux éduca- 
teurs (dont la préoccupation première est la qualité des services) par 
les systèmes administratifs et de comptabilité du Ministère. Même si 
l'on réduisait ces contraintes, il reste que les ressources humai nés 
affectées au secteur de l'éducation sont insuffisantes par rapport à 
son rBle et aux ressources financières que le Ministère lui assigne. 

4. Administration indienne et processus de décentralisation 

Dans leurs observations, les autres régions insistent fortement sur le 
fait que les mesures prises par le Ministère pour transférer l'adminis- 
tration des programmes d'éducation aux Indiens sont, à plusieurs égards, 
fondamentalement inadéquates. D’abord, il n'existe pas de définition 
claire et établie de l'administration indienne. Les bandes qui ont 
pris en charge leurs programmes d'éducation les administrent plus 
qu'elles ne les dirigent. En effet, les accords sur le transfert des 
pouvoirs transforment essentiellement les conseils de bande en des 
ramifications de la bureaucratie fédérale et ne leur confèrent pas de 
pouvoirs décisionnels en matière de gestion, notamment en ce qui con- 
cerne l'établissement des objectifs. 

Le processus de transfert des pouvoirs est sérieusement entravé par 

l'absence d'une politique claire et de formalités précises. De plus, 
en raison des fonds restreints affectés au programme, les sommes con- 
sacrées au développement sont loin de correspondre à l'aide supplémen- 
taire à court terme dont les bandes ont besoin au cours de la planifi- 
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cation et des phases initiales de la prise en charge de l'éducation. 

5. Imputabilité 

L'étude faite en Saskatchewan met en évidence un point qui porte sur 
l'essence même de la gestion saine et compétente. En effet, l'impu- 
tabilité en matière d'éducation des Indiens demeure une question non 
résolue, en ce sens qu'on ne sait pas qui est comptable envers qui, 
et sur quel plan, selon quels critères d'évaluation et par quel méca- 
nisme les comptes sont rendus. Si l'on veut que l'éducation soit bien 
dirigée, il inporte de régler la question de l'imputabilité. Pour ce 
faire, il faudra repenser le cadre juridique bd s'inscrivent les 
rapports entre le Ministère et les Indiens. Il faudra aussi établir 
clairement quelle sera la responsabilité: 

- du MAINC envers les bandes indiennes et les administrations indiennes, 
- des administrations indiennes envers le MAINC, 
- des administrations indiennes envers leurs collectivités, 
- du MAINC envers le gouvernement du Canada, 
- des écoles provinciales envers les bandes indiennes, 

tout cela dans le contexte de la prise en charge par les Indiens de 
leur éducation. 

6. L'éducation vue dans le contexte socio-économique 

L'étude met en lumière la nécessité de mieux coordonner les programmes 
et les services d'éducation et les diverses autres formes d'aide socio- 
économique offertes aux Indiens, étant donné l'énorme influence des 
facteurs socio-économiques sur le rendement scolaire de l'enfant. Si 
l'on refuse de regarder la situation en face et de prendre les moyens 
qui s'imposent, on n'arrivera qu'à maintenir un programme d'éducation 
coûteux dont les avantages sont loin de correspondre aux résultats 
optimaux ou tout au moins satisfaisants auxquels on devrait normale- 
ment pouvoir s'attendre. 

D. MISE EN ŒUVRE 

1. Saskatchewan 

Le rapport de l'étude fait en Saskatchewan a été distribué à de nom- 
breux exemplaires peu après son achèvement au printemps 1980. Il a en 
effet été envoyé aux régions du MAINC (comme nous l'avons dit plias 
haut), aux cadres supérieurs et à d'autres gestionnaires de l'adminis- 
tration centrale, ainsi qu'à de nombreux dirigeants indiens dans la 
Saskatchewan et dans toutes les régions du pays. 

En octobre 1980, la région de la Saskatchewan a présenté, en consé- 
quence de l'étude, un plan d'action provisoire détaillé donnant suite 
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à la majeure partie des nombreuses recommandations formulées par 
l’équipe chargée de l'étude. Certaines de ces recommandations ont été 
soumises à la Direction de l'éducation dans l'administration centrale, 
en raison de leur portée nationale et, dans certains cas, de leurs 
répercussions juridiques. Selon un rapport périodique présenté récem- 
ment par la région de la Saskatchewan, la mise en oeuvre de la plupart 
des reccrmandations considérées canne étant de compétence régionale 
est dans la bonne voie. 

2. Manitoba 

La rapport du Manitoba n'a été distribué qu'à très peu d'exemplaires 
jusqu'à maintenant, en attendant l'autorisation d'une plus large diffu- 
sion. Bien qu'il n'existe pas de plan d'action officiel faisant suite 
au rapport, le personnel régional a déjà pris des mesures importantes 
à l'égard des problèmes dont la solution relève de la compétence 
régionale. 

3. Autres régions 

Les démarches entreprises en 1980 pour promouvoir, dans les autres 
régions, la réalisation d'études internes inspirées du rapport de la 
Saskatchewan n'ont pas réussi à déclencher l'activité organisée et 
soutenue qu'on souhaitait. 

4. Administration centrale 

la Direction de l'éducation dans l'administration centrale a entrepris, 
à l'automne de 1981, une étude détaillée de la politique d'éducation, 
qui traite la majorité des questions et problèmes de dimension 
nationale relevés au cours des deux études opérationnelles. Le rapport 
émanant de cette étude cerne les problèmes associés aux domaines 
suivants: la gestion de l'éducation au Ministère; la qualité de 
l'éducation des Indiens; le contrôle local et le financement des pro- 
grammes et services d'éducation. Il a été ratifié par le CGM en mars 
1982, suite à quoi on a décidé de passer à la seconde étape qui con- 
sistera à concerter tous les efforts, durant l'année financière en cours, 
pour trouver la solution des problèmes. 

E. MESURES PREVUES 

Il ne fait aucun doute qu'il y a des questions fondamentales et complexes 
à résoudre dans le secteur de l'éducation sur le plan décisionnel, légis- 
latif et opérationnel. 

L'étude nationale des services d'éducation constitue un effort considé- 
rable en vue de définir ces questions à l'intérieur d'un cadre unique, de 
recommander une ligne de conduite et d'examiner les conséquences que cela 
pourrait avoir si l'on ne faisait rien pour corriger la situation. La 
Direction de la vérification du Ministère a récemment terminé l'examen des 
services d'éducation, grâce à quoi nous en saurons davantage sur la manière 



dont chacun s'acquitte des tâches qui lui incombent en matière d'éducation. 
L'étude entreprise l'automne dernier par la Direction de l'éducation décrit 
en plus de détails les problèmes et leur degré d'urgence. 

la base des mesures correctives est donc en place. Pour les mettre en 
oeuvre, il faudra que les responsables de l'éducation au Ministère fassent 
un travail soutenu et coordonné, tâche énorme, ccrtpte tenu de la diversité 
et de la ccnplexité des points en cause, de la forte décentralisation des 
services, et des exigences considérables qui sont déjà imposées au groupe 
assez restreint des gestionnaires de l'éducation. 

Le secteur de l'éducation absorbe près de 40 p« 100 du budget du Programme 
des affaires du Nord. Le rendement tant réel que possible tiré de ces 
dépenses a été mis en doute non seulement au cours de cette étude et 
d'études antérieures, mais aussi, au fil des années, par la population 
indienne et par beaucoup d'employés du Ministère préposés à l'éducation, 
la Haute direction se doit d'appuyer les efforts des éducateurs qui veulent 
corriger la situation. Il importe, pour ce faire, qu'elle accorde à 
l'éducation une place encore plus importante que par le passé. 
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Directeur 
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